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ARTICLE 56

I. – Supprimer les alinéas 46 et 47.

II. – En conséquence, après l’alinéa 48, insérer les deux alinéas suivants :

« 2° bis Après le même alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Les actions relatives aux économies d’énergie des consommateurs finals de gaz ou d’électricité 
basse tension que peuvent réaliser ou faire réaliser les autorités organisatrices d’un réseau public de 
distribution d’électricité ou de gaz doivent avoir pour objet d’éviter ou de différer, dans de bonnes 
conditions économiques, l’extension ou le renforcement des réseaux publics de distribution relevant 
de leur compétence. ».
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